
NEWS  COVID-19 –Février 2021 

Les derniers textes essentiels publiés dans le cadre de la crise de la COVID, 
pouvant avoir des impacts sur votre activité. 

N'hésitez pas à nous contacter si
vous souhaitez des précisions sur ces sujets ! 

Allocation d’activité partielle : nouvelle 
adaptation du dispositif de modulation !  
Cette adaptation concerne les entreprises relevant des secteurs les 
plus touchés ou relevant des secteurs dépendant de ces derniers. 
En complément du dispositif actuel, une nouvelle ordonnance introduit 
la faculté de majoration de l'allocation pour les employeurs relevant des 
secteurs protégés qui continuent de subir une très forte baisse de chiffre 
d'affaires. Un décret doit fixer les conditions d’appréciation de la forte 
diminution du chiffre d'affaires dont devront justifier les entreprises 
relevant des secteurs protégés. Cette diminution sera appréciée 
mensuellement par comparaison entre le chiffre d'affaires de 2021 et 
celui de 2020 ou 2019 (au choix de l'employeur). 
Par ailleurs, il est désormais précisé que, pour les secteurs dépendant 
des secteurs les plus affectés, la perte de chiffre d'affaires prise en 
considération est celle qui a été subie en 2020. 
Ces nouvelles dispositions s'appliqueront aux demandes d'indemnisation 
pour les salariés placés en activité partielle à compter du 1er mars 2021 et 
jusqu'à une date fixée par décret, et au plus tard le 30 juin 2021. 

Covid : nouvelle ordonnance relative aux 
mesures d’urgence en droit social  
De nouvelles prolongations concernant l’activité partielle, la santé au travail 
et les demandeurs d’emploi sont prévues par une ordonnance du 10 février 
2021. Concernant l’activité partielle la modulation des taux 
d’indemnisation et de l’aide de l’État pourra s’appliquer jusqu'au 31 
décembre 2021 au plus tard, au lieu du 30 juin 2021. 
Concernant les services de santé au travail : 

• le report des visites médicales s'applique aux visites qui doivent être
réalisées jusqu'au 2 août 2021 (au lieu du 17 avril 2021) ;

• la période au cours de laquelle l'activité des services de santé au travail
doit être centrée sur l'appui aux entreprises dans la lutte contre
l’épidémie est prolongée jusqu'au 1er août (au lieu du 16 avril 2021).

Concernant les demandeurs d’emploi, la durée d'indemnisation des personnes 
arrivant à épuisement de leurs droits est prolongée jusqu'au dernier jour du 
mois civil au cours duquel intervient la fin de l'état d'urgence sanitaire. Cette 
mesure pourra toutefois être interrompue en fonction de la situation sanitaire. 

En bref 
Fonds de solidarité : nouvelle série de 
questions-réponses 
https://www.impots.gouv.fr/portail/files/m
edia/cabcom/covid19/fds/20210209_nid_1
3482_faq_fds_impot.gouv_.pdf 

L’Etat enrichit le tableau de bord des 
aides aux entreprises en intégrant dès 
aujourd’hui les avances remboursables 
et prêts à taux bonifiés 
https://tinyurl.com/1q6wbxuj 

Accompagnement face à la crise : 
l’Urssaf propose de premiers 
échéanciers de paiement aux 
employeurs 
https://tinyurl.com/1iodmi19 

Décret n° 2021-152 du 12 février 2021 
modifiant les décrets n° 2020-1262 du 
16 octobre 2020 et n° 2020-1310 du 29 
octobre 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 dans le cadre de 
l'état d'urgence sanitaire 
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2
021/2/12/SSAZ2105201D/jo/texte 

Décret n° 2021-156 du 13 février 2021 
portant aménagement temporaire des 
dispositions du code du travail relatives 
aux locaux de restauration 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORF
TEXT000043131008 
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Fonds de solidarité :  Les dernières évolutions  
Les derniers décrets publiés fixent les conditions d’éligibilité pour le mois 
de janvier et apportent des modifications pour les mois précédents.  

 FSE pour le mois de janvier :
Pour l’aide au titre du mois de janvier 2021, les critères d’éligibilité
ont été fixés. Le décret du 8 février 2021 étend le dispositif initial et
complémentaire prévu pour le mois de décembre 2020 sans apporter de
nouveaux critères. Par ailleurs, les secteurs des annexes 1 et 2 sont
ajustés pour l’aide du mois de janvier. Les entreprises de la filière
viticole sont transférées de l'annexe 2 à l'annexe 1. Il est ajouté à
l'annexe 2 neuf nouveaux secteurs liés à la fermeture des remontées
mécaniques.
Le formulaire relatif à l’aide de janvier sera mis en ligne sur
le site impots.gouv.fr fin février. Les demandes pourront être
déposées jusqu'au 31 mars 2021.

 FSE du mois de décembre 2020 pour les entreprises de l’annexe 2 :
Des modifications ont également été apportées pour les entreprises
visées par l’annexe 2 du décret au titre de l’aide du mois de décembre.
Ces entreprises, perdant au moins 70 % de leur chiffre d'affaires,
ont le droit à une indemnisation couvrant 20 % de leur chiffre
d'affaires 2019 dans la limite de 200 000 € par mois.

 FSE du mois de novembre 2020 pour les entreprises de l’annexe 2 :
Enfin, de nouvelles activités listées en annexe 2 peuvent déposer une
demande d'aide ou de versement complémentaire au titre du mois de
novembre 2020. Cela concerne les entreprises des secteurs suivants :

• édition et diffusion de programmes radios à audience locale,
éditions de chaînes de télévision à audience locale ;

• correspondants locaux de presse ;

• fabrication de skis, fixations et bâtons pour skis, chaussures
de ski ;

• réparation de chaussures et d'articles en cuir.
Les demandes pourront être déposées jusqu'au 28 février au lieu
du 31 janvier 2021.

Arrêté du 10 février 2021 relatif à 
l'application du dispositif spécifique 
d'activité partielle en cas de réduction 
d'activité durable 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORF
TEXT000043131024 

Décret n° 2021-157 du 12 février 2021 
modifiant le décret n° 2020-650 du 29 
mai 2020 relatif au traitement de 
données dénommé « StopCovid » 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORF
TEXT000043131033 

Etalement des dépenses Covid-19 : 
Prolongation du dispositif de soutien des 
collectivités locales 
https://tinyurl.com/4j3yhnav 
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Interdiction d'accueil 
du public

oui

Montant de l’aide 

Égale à la perte de CA dans la limite 
de :
• 10 000 €
• Ou 20 % du CA de référence

Plafond de 200.000 €  par groupe

Activité exercée dans 
secteur de l'annexe 1

Montant de l’aide

 Perte de CA ≥ à 70 %
Subvention égale à la perte de CA 
dans la limite de :

• 10 000 €
• Ou 20 % du CA de référence

Perte de CA < à 70 % 
Subvention égale à la perte de 
CA dans la limite de :

• 10 000 €
• Ou 15 % du CA de référence

Plafond de 200.000 € par groupe Montant de l'aide 
Perte de CA < à 70 %
Subvention égale à 80 % de la perte de CA dans la limite de 10 000 € 
Perte de CA ≥ à 70 % Subvention égale à :

• 20 % du CA de référence
• Ou 80 % de la perte de CA dans la limite de 10 000 €

Dans tous les cas :
 Si perte de CA > à 1 500 €, le montant minimal de la subvention est de 1 500 €
 Si perte de CA ≤ à 1 500 €, la subvention est égale à 100 % de la perte de CA 

Plafond de 200.000 € par groupe

non
Autres 

entreprises

Entreprises  fermées situées dans une 
commune de l’annexe 3

Conditions d'éligibilité 

Perte de CA ≥ 50 %

Montant de l’aide

Egale à la perte de CA dans la 
limite de 1 500 €

oui
oui

Fonds de solidarité au titre de janvier 2021

non non

OU

Activité exercée dans secteur de l'annexe 2

oui
oui

Conditions d’éligibilité

Perte de CA ≥ 50 % + une des 3 conditions suivantes:
• Soit, pour les entreprises créées avant le 1er mars 2020, une perte de CA ≥

80 % durant la période comprise entre le 15 mars 2020 et le 15 mai 2020
par rapport au CA de référence sur cette période;

• Soit, une perte de CA ≥ 80 % durant la période comprise entre le 1er
novembre 2020 et le 30 novembre 2020 par rapport au CA de référence sur
cette période;

• Soit, pour les entreprises créées avant le 1er décembre 2019, une perte de
CA annuel ≥ 10 % entre 2019 et 2020.

A jour au 15 février 2021

NEWS COVID 19 – Février 2021 

p3



FOCUS SOCIAL 

Quelles entreprises peuvent prétendre  
à l’aide exceptionnelle « congés payés » 

et à quelles conditions ? 

Les entreprises, qui ont subi de longues périodes d’inactivité, doivent faire face à la gestion des congés payés des salariés 

dont les droits se sont accumulés. L’activité partielle permet, en effet, aux salariés de continuer à acquérir des droits à 

congés. Afin de faciliter la relance de l’activité, l’Etat prend en charge, sous certaines conditions, une partie des congés 

payés. 

Quelles sont les entreprises concernées ? 
L'aide concerne les entreprises dont l'activité principale implique l'accueil du public et qui ont : 

• Été concernées par une interdiction d'accueillir du public pendant une durée totale d'au moins 140 jours entre le
1er janvier et le 31 décembre 2020

• Ou subi une diminution du chiffre d'affaires réalisé pendant les périodes où l'état d'urgence sanitaire était
déclaré, d'au moins 90 % par rapport à celui réalisé au cours des mêmes périodes en 2019.

Quand les congés payés doivent-ils être pris ? 
Les congés payés doivent être pris par les salariés entre le 1er et le 31 janvier 2021. 

En outre, les congés pourront être pris entre le 1er février 2021 et le 7 mars 2021 lorsque l’employeur remplit les 

conditions précitées et place un ou plusieurs salariés en position d’activité partielle sur cette période. 

Quel est le montant de l’aide ? 
Le montant de l'aide est égal, pour chaque salarié et par jour de congé payé pris, dans la limite de 10 jours, à 70 % de 

l'indemnité de congés, rapportée à un montant horaire et, limitée à 4,5 fois le taux horaire du SMIC. 

Le versement de l’aide nécessite une demande dématérialisée 
et le respect de contraintes techniques. 

Pour un diagnostic personnalisé, et un dispositif adapté à votre besoin, n’hésitez pas à 
prendre contact avec le service RH & Paye. 
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JHP 
WALTER FRANCE 

membre indépendant de Walter France et d'Allinial Global International 

SAINT-DENI� - LE PORT - SAINT-PAUL - SAINT-LEU - LE TAMPON - SAINT-PIERRE - SAINT-JOSEPH - SAINT-ANDRÉ - TOULON 

Contact 
0 contact@ihP-.fr 

t Numéro Unique 
� 0 520 

j 

"Ce qui compte le plus pour nous, 
- • ce sont les Hommes et leurs projets."




